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Les éléments obligatoires de la convention de réseau 
santé mentale pour enfants et adolescents 
 
 
 
1. L’objet de la convention de réseau 
 

 La mission et la vision du réseau: un engagement explicite du réseau à offrir des soins adaptés, et à assurer 
la continuité des soins pour les usagers et leur entourage, en tenant toujours compte du principe de 
subsidiarité. (Cela signifie que les soins sont, de préférence, dispensés à domicile ou en ambulatoire, et 
l’utilisation des soins (semi)résidentiels n’est envisagée, uniquement lorsque cela s’avère nécessaire.) 

 Confirmation de la composition intersectorielle du réseau: dans les organes principaux du réseau maximum 
un tiers du nombre total des personnes représentent les soins en santé mentale, maximum un tiers du 
nombre total des personnes représentent le secteur des soins en santé et de l’aide sociale (comme par 
exemple l’aide de première ligne, soins et accompagnement des personnes avec un handicap, ...) et au moins 
un tiers du nombre total des personnes représentent d'autres secteurs ne faisant pas partie du secteur des 
soins en santé mentale, des soins en santé ou de l’aide sociale (comme p.ex. les représentants des enfants, 
adolescents et leur entourage, enseignement, sport, emploi, …). 

 Référence à l’élaboration et l’implémentation du plan stratégique : la description concrète de la façon dont 
tous les partenaires du réseau en collaboration avec les acteurs concernés, les services, les institutions, les 
fournisseurs de soins en santé, ... des secteurs concernés organisent une offre d'aide globale et intégrée pour 
le groupe cible dans le territoire d’action du réseau au moyen de l'élaboration de programmes afin de 
répondre aussi rapidement que possible et de manière continue aux besoins de ce groupe cible. 

 
 
2. Le public cible 
 

 Une brève description du public cible. 
 
 
3. Le champ d’action 
 

 Une présentation du champ d’action géographique : l’ensemble du territoire de la province/de la Région 
Bruxelles Capitale. 

 
 
4. Empowerment 
 

 La présentation de la stratégie visant à atteindre une participation efficace des enfants, des adolescents et 
de leur entourage dans le réseau et dans les soins et l’aide. 

 Un plan d’action afin d’implémenter la stratégie. 
 
 
5. La coordination de réseau 
 

 Les coordonnées (prénom, nom, adresse mail, numéro de téléphone ou du portable) de la (des) personne(s) 
qui assure(nt) la coordination du réseau. 

 Une description de la mission et des tâches du personnel remplissant la coordination du réseau. 
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6. La représentation 
 

 Les coordonnées (prénom, nom, adresse mail, numéro de téléphone ou du portable) des personnes qui 
représentent le réseau, pour autant que le réseau est représenté par des personnes autres que les personnes 
qui remplissent la fonction de coordination de réseau. 

 
 
7. Les partenaires du réseau 
 

 Les coordonnées de chaque partenaire du réseau : 

 Le nom, l’adresse et les coordonnées de l’institution, du service ou de l’initiative 

 Les coordonnées (prénom, nom, adresse mail, numéro de téléphone ou du portable) de la direction 
de cette institution, service ou initiative 

 Les coordonnées du président du conseil d’administration de cette institution, service ou initiative 

 Les coordonnées de(s) personne(s) mandatée(s) pour représenter l’institution le service ou l’initiative 
au comité de réseau 

 Les coordonnées de(s) personne(s) mandatée(s) pour représenter l’institution, le service ou l’initiative 
au sein d’autres structures de concertation du réseau 

 
 
8. La structure et le fonctionnement du réseau 
 

 Un organigramme de réseau avec mention spécifique de tous les organes et pour chaque organe: 

 les objectifs spécifiques 

 la composition 

 les éventuelles procédures de décisions spécifiques 

 Accords écrits concernant: 

 les modifications, le renouvellement, ou la résiliation de la convention de réseau 

 la médiation dans le cadre de conflits entre partenaires 

 les mandats 

 les procédures de décision: conditions de fréquentation, quorum décision, procédure au cas où le 
quorum de présence n’est pas atteint 

 les modalités d’entrée et de sortie des partenaires dans le réseau 

 la gestion financière du réseau: 

 la création d’un organe qui s’occupe de la gestion financière et qui est responsable du contrôle 
interne de l’allocation des moyens complémentaires 

 la composition de cet organe 

 le nom du partenaire qui reçoit le financement du réseau 

 flux d’information entre les partenaires du réseau en ce qui concerne: suivi et évaluation, sanctions, 
temps de travail et gestion du personnel mis à disposition du réseau 

 
 
9. Le droit d’instruction 
 

 En Belgique, il existe une interdiction de principe de la mise à disposition d’employés. Cette interdiction est 
décrite dans la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition de 
salariés au profit des utilisateurs. Cette loi prévoit des exceptions à cette interdiction. Le réseau utilise 
l'exception prévue à l’article 31, paragraphe 1 section 3 de la loi. Afin d’ utiliser cette exception, le réseau 
reprend textuellement le texte suivant dans la convention de réseau.  
 
“Chaque Partenaire du Réseau entreprend de remplir les tâches pour lesquelles il s’est engagé en vertu du 
présent accord et à les réaliser uniquement avec ses propres employés pour lesquels il assume l'entière 
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responsabilité hiérarchique. L'employeur partenaire s’engage à confier ces tâches à des travailleurs 
professionnellement qualifiés. 
 
En vertu du présent accord, les employés soumis à un engagement partenarial ne peuvent, en aucun cas être 
considéré comme employé d'un autre Partenaire/Réseau. Un autre Partenaire/Réseau ne pourra en aucun cas 
avoir le droit d'exercer de l’autorité sur l’employé. L’autorité patronale de l’Employeur partenaire  en verrait 
contrecarrée. 
 
Cependant, les Partenaires reconnaissent que suivant les objectifs stratégiques spécifiques du Réseau, les 
employés (des différents partenaires) devront donner mutuellement des directives pour développer l’offre 
d’aide en santé mentale à l’attention des enfants et des adolescents. 
 
Un autre Partenaire/Réseau, dans le cadre de la réalisation du présent Accord de réseau et conformément à 
l'article 31 § 1 de la loi du 24 Juillet 1987 relative au travail temporaire, au travail intérimaire et à la mise à 
disposition de salariés au profit des utilisateurs (dénomée ci-dessous «loi du 24 Juillet, 1987»), donne 
uniquement des instructions à un employé d'un Employeur partenaire en ce qui concerne: 
 

 le bien-être et la sécurité au travail 

 les différents types d'instructions, reprises ci-dessous, qui peuvent être données quotidiennement et 
directement dans le cadre de réunions de concertation 

 
Les exemples donnés concernent des types de directives citées à titre d'illustration non exhaustives. Ces 
exemples peuvent être adaptés et variés librement, sans qu’une modification du présent Accord ne soit 
nécessaire. 
 

 des directives relatives au timing/planning des tâches à effectuer (par exemple: quelles visites à 
domicile doivent être réalisées et quand, la participation aux réunions de concertation) 

 des directives concernant l'accès à des lieux de fonctionnement du Réseau (par exemple: les endroits 
où ont lieu les réunions de concertation, les lieux qui nécessitent l’utilisation de matériel spécifique) 

 des directives concernant les conditions, les procédures et pratiques spécifiques qui doivent être prises 
en compte lors de l'exécution des tâches (par exemple: les conventions spécifiques, les pratiques, les 
exigences de qualité au sein du Réseau, ...) 

 des instructions relatives à la rédaction de rapports opérationnels dans le cadre des tâches à réaliser 
(par exemple: la manière dont ils doivent être effectués (écrit/oral), fréquence, ...) 

 des instructions concernant la façon d'exécuter correctement les tâches attribuées à un employé par 
l'employeur partenaire en vertu du présent Accord 

 des tâches professionnelles spécifiques, comprenant la formation spécifique et l'éducation permettant 
de mener à bien les tâches spécifiques dans le cadre du Réseau 

 des directives visant à prévenir/minimiser les dommages (par exemple, l’interdiction d’exercer à 
nouveau certaines tâches en raison d'erreurs manifestes) 

 
Les éléments suivants incombent dans tous les cas à l'Employeur partenaire en ce qui concerne ses salariés 
respectifs et ne peuvent en aucun cas faire partie de la loi d'instruction d'un autre Partenaire/Réseau 
mentionné ci-dessus. 
 

 la politique de recrutement (procédés, entretiens, sélection et critères de recrutement) 

 la politique relative à la formation et à l’éducation, hormis ce qui est nécessaire à la réalisation de 
tâches spécifiques au sein du réseau 

 le contrôle des horaires de travail et les dispositions quant aux heures supplémentaires, les pauses ou 
les jours de repos compensatoires 

 l’autorisation et la justification des absences (maladie, congés, vacances, ...) 

 les dispositions concernant les mesures disciplinaires et de licenciement 
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 les rapports hiérarchiques (évaluations et interviews de performance, ...) 
 
Pour permettre à un autre Partenaire/Réseau de donner des directives (voir ci-dessus), conformément à la loi 
du 24 juillet 1987, les partenaires s’engagent à transmettre, dès le début de l’accord (la convention), le nom 
d’une personne de contact permanente à la coordination du réseau et aux autres partenaires. Il revient à la 
coordination du réseau de tenir à jour une liste de ces contacts. Les éléments pour lesquels il n’existe pas de 
droit d’instruction écrit, conformément à l’article 31, paragraphe 1 section 3 de la loi du 24 juillet 1987 devront 
être notifiés au responsable hiérarchique.  Dans le cas où un partenaire désigne une autre personne 
responsable, il est tenu d’en informer, par écrit, la coordination du réseau, ainsi que tous les partenaires du 
réseau. 
 
Pour plus de renseignements concernant ce modèle de clause de droit d’instruction, vous pouvez prendre 
contact avec la coordination de réseau au numéro de téléphone suivant: …” 

 
 
10. La formalisation 
 

 L’accord de chaque partenaire et de la coordination du réseau au moyen de: 

 prénom, le nom et la signature de la direction du partenaire du réseau 

 prénom, le nom et la signature du président du conseil d’administration du partenaire du réseau 

 prénom, le nom et la signature de la (des) personne(s) qui assure(nt) la coordination du réseau. 

 La garantie de la consultation rapide et accessible de la convention de réseau par tous les partenaires du 
réseau et par toutes les personnes concernées par les activités du réseau. 

 La date et le lieu auxquels la convention de réseau a été conclue 
 


